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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal portant modification 
du règlement grand-ducal modifié du 31 décembre 1974 ayant 
pour objet de déterminer en exécution des articles 6 et 13 
du code des assurances sociales les prestations en nature en 
cas de maladie et de maternité 

Par dépêche du 5 mars 1987, Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale a deman
dé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet 
spécifié sous rubrique, 

Suivant le commentaire joint, l'unique but du projet est la mise en concordance 
du texte de l'article 8, alinéa final, du règlement grand-ducal modifié du 31 
décembre 1974 avec l'article 94, alinéa 2, des statuts du comité central de 
l'union des caisses de maladie approuvés par règlement grand-ducal du 24 décem
bre 1985. 

Cette mesure n'appelle pas de remarque et la Chambre des Fonctionnaires et Em
ployés publics approuve le projet. 

Ainsi délibéré en séance plénière le 10 mars 1987. 

Le Secrétaire Le Président, 


